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CLUB ORGANISATEUR

NOM DU CLUB : …………………………………………………- N° ..........
LOCALISATION

Baie de ................ – Port de ..................
DESIGNATION DE LA REGATE SELECTIVE

SELECTIVE  DE LIGUE N°…/2010

DATE
………. 2010

Liste d'inscription et Emargement - SERIES : ………………..

RAPPEL PREALABLE


Il appartient à chaque voilier sous sa seule responsabilité de décider s'il doit ou non prendre le départ ou rester en course, le skipper du bateau étant considéré comme le capitaine du navire au sens de la réglementation maritime.


En conséquence, les concurrents sont personnellement responsables de tout accident matériel ou corporel pouvant survenir à leur matériel ou à eux-mêmes. Ils se doivent d'apprécier les qualités de leur voilier et d'eux-mêmes et ne prendre de départ ou rester en course compte tenu du vent, de l'état de la mer et des prévisions météorologiques, que s'ils estiment pouvoir le faire.

	
	Numéro
Voile
	Classe
	NOM - Prénom
Barreur - Equipier
	N°
Licence
	Année
nais.
	N°
Club
	Signature des
concurrents
ou des parents
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CODES CLASSES à utiliser : 
OPTIMIST : 
Benjamins = OPB/A – OPB/B – Minimes = OPT/A – OPT/B

DERIVEURS : 
420 – 470 – 505 – FIR – 29er – LAS – LAR – EUR

CATAMARANS : 
15.5 – SL16 – TKMIN – HC16 – F18 – INC

WINDSURF : 
293/D1/MI – 293/D1/CAD – D2/MI – D2/CAD – D2/JU – FOR/JU – FOR/SEN – FOR/MAST


RCB/JU – RCB/SEN – RCB/MAST
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